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Les av@c�ts coID.1ties1ient la géméralisaiDi@m. 
des cages @le vertie p>our les préVïemus 
et assignent la gar<ile @les Sceail.M{. 

PAUl:E GONZALES pautcgonu!t?S 

JUSTICE ©e n'étaiMu départ qu1un com
,bat! porté par le Syndicat des avocats de 
(FJ;ance (S'.AF). Lundi, r audience tenue 
depuis la t!rès symbolique première 
chambr,e civile du tribunal de grande 
instanœ de Pal'is, réunira tous les bar
reaux de France au presqµe. Au banc des 
accusés, Nicole Belloubet, lla garde des 
Sceaux, aceusée de faute !lourde pour, 
soutenir !linstallation,de box wués powl 
les prevenus daru, lei; salles d'audience 
des tribunaux coNectionnels e� des cours 
d!assises. te b:u:neau de Paris et le Co�ill 
national des barreaux 0nt décidé de re
joindre le SAF, el! d'assigner eux aussi ila 
minime à titre-principal. « Ces eages de 
verre sont une dnsulte faite au, droit de la
défense et une honte pour,la République·»,
affirme Ohdst;lane Féral.-Schuh11

, Jla nou-

velle 1présidente du CNB, qui, a choisi de 
faire de cette action.la première décision 
de son•mandat. C'est égàlement à !/una
nimité que le Conseil de.l'ordre du Bar
reau de Paris s'est prononcé en,faveur de 
cette action en justice, 'lors de la présen
tation, le 9 janvier derniet, d'un rapport 
iprésenté par, l'avocat pénaliste Emma
nuel Daoud, àfa demande de la bâtonniè
re Marie-Aimée Peyron. Le ministère de 
la Justice a ainsi réussi à faire 1',unanlmlté 
de la profession contre lui ,par cet arrêté 
du 18 aoün 2016, motivé par la inécessité 
de securiser les ,tribunaux à cause de la 
menace terroriste. 

Fautefomde 

Depuis ,plusieurs mois, ce conflit per.lé 
entre avocats et magistrats ne cesse de 
monter en puissance et de se cristalliser. 
Cantonné au départ à, quelques juridic
tions, comme celles de Nanterre, d1Evr-y, 
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Un box en,verre dans une salle d1audlence du trlbunalid'Évry (Essonne). MAXPPP 'PHOTOPOR LE PARISIEN MA XPPP 

de Créteff ou de I?aris, il s'est peu à peu 
ét.endu à des r.essorts comme ceux de 
Strasbour,g, Versailles, ou "Foulouse. Cer
tains 'barreaux en ont appelé au Défen"

seur des droits et à la Gontrôleure géné
rale des lieux de privation de 'liberté. 
1D1autres, comme à 'Foula�, boycottent

. les salles équipées de box cl0s. Mis en,pla
ce dans 1a nuit du 2lJ au 22 novembre der
nier, le premier box s'apparente, selon 
ses détracteurs, à «' une cage de verre sur
montée •d'UJJ._ g1illlage en méteil». Aucun 
dispositif de sonorisatlonniayant étéiins
tallé, les avocats toulousains ont dénoncé 
•< 1"impossibfüté de communication entre 
les prévenus et 1eurs avocats ainst qu.'avec 
!es magistrats». ,li>e plus, le 5 décembre
suivant, des polieieJïs ont refusé d�emai
re des prévenus du box fors d'une
audience correctionnelle, ce qui. ,était
:pourtant e,q�ress.ément reguisipar le pré
sident de l/audience.

Décisions de la Cour européenne des 
droits de 'llhomme et Code de procédure 
pénale en main, tous dénoncent donc 
une atteinte grave aux cfroits de la :dé
fense et à la présomption dlinnocence. 
,be 12 décembre dernier, ila cour d'assises 
du, Val-d�Oise a d'ailleurs reconnu que 
ces box ne permettent pas aux prévenus 
de communiquer décemment avec Jeur 
avocat et dans le secret nécessaire à leur 
dignité. Dénonçant les gesticulationsrdu 
prévenu pour se faire comprendre de 
son• avocat, elle a fini par ordonner 'l'ex
traction de l'individu du box concerné. 
Idem à Créteil lors d'une comparuùon 
immédiate. 

Emmanuel Daoud, qul dans cette affai
re intervient comme avocat défendant 
les intérêts du barreau. de Toulouse et 
mandaté ,par lui, invoque Qar ailleurs 
l'article 318 du Code de procédure péna
le, qui11dl!pose que « l'accusé comparaft 

lilire et seulement accompagné de gardes 
pour l'empéc:her de slévader, et que cette 
tU.igence 1égale 11e connaît pas d'excep
tion ». Umargument qui a largement em
J.P(>rté 1a déclsion,de li ordre des avocats de 
Paris:pour se porter partie àl'audience de 
ce lundi. Chacune des 1parties présentera 
ses propres conclusions à titre printjpal. 
L'intérêt est d'éviter au nwclmum.Jles 
problèmes de recevabilité ou dl.incompé
tence ,du tribunal en appuyant sur tous 
lespointsproblématigues du dossier. 

'Il'n' est pas impossible que le TGI de'Pa
ris estime que le dossier relève de la justi
ce administrative. Mais l'acOUll;ltion de 
faute lourde garde le•même fondement: 
ce serait délibérément que� Rlace Ven
dôme aurait méconnir1es décisions (le la 
Cour européenne et le Code de procédure 
,pénale poyr imwser ses box vitrés. Au 
tribunal de décider si c'est le cas ou,non, 
et si la faute est vénielle ou grave. • 
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